
            
 

 
 

 

 
 
 
 
 

Vous avez des projets de rénovation ou de travaux ? 
Vous êtes propriétaire bailleur ou occupant ? 
Vous pouvez bénéficier de subventions. 

 
Le CAL PACT est missionné par la Communauté de Communes de la Picardie Verte 

pour vous renseigner et vous aider à bénéficier de subventions (service gratuit). 
 
 

Les permanences du CAL PACT : 
 

MARSEILLE 
EN BEAUVAISIS 

1er et 3ème lundi  
de chaque mois 

10h à 12h A la Mairie  
79 rue du Gal Leclerc 

FORMERIE 1er et 3ème mercredi 
de chaque mois 

10h à 12h A la Mairie  
6 rue G. Clémenceau 

SONGEONS 2ème et 4ème mercredi 
de chaque mois 

10h à 12h Au Relais Services Publics  
16 rue Recquignard 

GRANDVILLIERS 2ème et 4ème mercredi  
de chaque mois 

14h à 16h A la Mairie  
Place Barbier 

 
 

Pour contacter le CAL PACT :  
28 rue du Pont d’Arcole - 60000 BEAUVAIS 

Standard : 03 44 02 21 93  
 

Pour les propriétaires occupants : Mme DELCORPS au 03 60 36 41 03  
 

Pour les propriétaires bailleurs : M. LEROUX au 03 44 12 18 44  
 
 

 
 

 
Communauté de Communes de la Picardie Verte – 3 Rue de Grumesnil – BP 30 – 60220 FORMERIE  

Tél : 03 44 04 53 90 – Fax : 03 44 04 53 94 – E-mail : ccpv@ccpv60.com 

 

Pensez à vous munir de votre dernier avis d’imposit ion lors de votre visite aux permanences.   
Ne jamais démarrer les travaux avant d’avoir obtenu tous les accords de subventions. 

 

3ème OPAH  
DE LA PICARDIE VERTE  

 

Janvier 2008 à Décembre 2010 

 
OPÉRATION PROGRAMMÉE  

D’AMÉLIORATION DE L’HABITAT 


